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2.-Si l'on prenait ce dernier parti, faudrait-il exempter de la
règle générale non seulement les donations, les legs des meubles
précieux, à l'exemple de l'ordonnance de 1629, mais encore les
dispositions qui comprennent l'universalité des meubles ?

3.-Si, dans les parlements où l'ordonnance de 1629 est obser-
vée, on suit la disposition de cette ordonnance qui défend aux
personnes rustiques (le faire des substitutions, et s'il convient d'en
faire une loi générale ?

J'ai déjà cité les observations de D'Aguesseau sur ces questions.
On doit se rappeler qu'il exprime formellement l'opinion que l'art.
125 n'a jamais été observé au parlement de Paris; et il suffirait
de référer aux pages 16, 20, 513 et 518 de l'ouvrage en ques-
tion pour s'en convaincre d'avantage.

Voyons maintenant si son opinion est contredite par les tribu-
naux auxquels il s'adresse et surtout si cette fameuse ordonnance
de 1629 était suivie et reçue comme loi dans toute la France.

Il suffira de citer en abrégé les réponses suivantes dont l'au-
thenticité ne peut être mise en doute, car le roi admet lui-même,
dans le préambule de l'ordonnance de 1747 que " après avoir pris
" l'avis des principaux magistrats de ses parlements et des Con-
" seils supérieurs de son royaume, ceux-ci lui ont rendu un compte
" exact de leur jurisprudence différente."

Je cite en abrégé :
Le parlement de Provence :-Ni publiée ni enregistrée.
Le parlement de Franche-Comté:--N'a pas été publiée ni exé-

cutée.
Le parlement de Bordeaux :-N'observe pas l'ordonnance de

1629.
Parlement de Flandres -L'ordonnance de 1629 n'est pas con-

nue ici.
Parlement de Grenoble :-N'a pas été enregistrée.
Parlement (le Navarre :-Enregistrée en exceptant l'art. 125.
Parlement de Colmar :-Inconnue. Nous ne l'observons pas.
Parlement de Toulouse :-Enregistrée. L'art. 129 n'a jamais

été observé.
Le Conseil Souverain d'Alsace, créé en 1657, ne connaît pas

l'ordonnance.
Le Coi seil Souverain de Roussillon :-N'est pas suivie.
Ce dernier reconnaît lui-même d'une manière bien claire que

l'opinion de tous les auteurs que j'ai déjà cités est bien fondée en
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